
Honoraires à la charge de l’acquéreur 


Barème à compter du 01 février 2020 


Vente d’immeuble

Prix de vente Honoraires TTC           
(dont TVA 20%)

De 0 à 50 000 € 5 000 €

De 50 001 € à 99 999 € 7 000 €

De 100 000 € à 300 000 € 7 %

A partir de 300 001 € 6 %

Vente de terrain
10% TTC du prix de vente - Honoraire minimum 2500 €

Fond de commerce
10% HT du prix de vente (location gérance 3% HT)

Cession de baux, bureaux, locaux industriels, locaux commerciaux


Location locaux professionnels
14% TTC sur loyer TTC de la première année. Honoraires minimum 3 500 €

Honoraires à la charge de l’acquéreur

Estimation Gratuite

N° TVA intra-communautaire : FR93 881035604


Titres professionnels : Agent immobilier et administrateur de biens 


Carte professionnelle n° CPI 16012020000044912 délivrée par la CCI de la Charente 


Activités : Transaction



SARL au capital de 1 000 € - RCS Angoulême B 881035604


60 Avenue du Général de Gaule 16800 Soyaux 


Tél : 05 45 39 71 29 - E-mail : contact@eden.immo
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